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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Pflanzliche Produktion

La stratégie Sélection végétale 2050 délivrée par l'OFAG sous mandat du Conseil
fédéral, s'appuie sur la vision 2050 pour la sélection végétale et présente les ambitions
de cette dernière. Cette stratégie procure les bases légales aux décideurs en vue de
l'attribution de fonds publics et sert de référence aux acteurs du domaine pour le
développement de leur propre stratégie. Elle permet également une meilleure
coordination entre les différents acteurs actifs dans la sélection végétale, permettant
ainsi une utilisation plus efficiente des fonds publics. Des coopérations existent d'ores
et déjà entre les acteurs privés et l'Agroscope – la seule institution publique active dans
ce domaine. La sélection d'une nouvelle variété coûte en moyenne CHF 345'000 et un
poste et demi est en général consacré par espèce. En comparaison internationale, les
programmes suisses de sélection sont modestes. La Suisse investit 10 millions de francs
par an dans ce domaine (40% proviennent de fonds publics, le reste de fonds privés),
soit 20 fois moins que l'Allemagne. Pourtant, la Confédération estime qu'il est
important d'investir dans cette branche, la raréfaction des ressources et la
démographie étant deux défis d'ampleur pour la sélection végétale et la garantie d'un
approvisionnement alimentaire de qualité et en suffisance. 
Les objectifs de la stratégie Sélection végétale 2050 se répartissent en trois catégories.
Premièrement, il s'agit de mettre à disposition des variétés adaptées aux conditions
climatiques de la Suisse, répondant aux besoins du marché et qui soient de qualité.
Deuxièmement, il s'agit de contribuer à une agriculture et à un secteur agroalimentaire
durables. Pour cela, il s'agit de développer des systèmes de production peu gourmands
en ressources ainsi que renforcer la compétitivité. Finalement, le troisième objectif se
concentre sur l'approvisionnement en suffisance de la population et cela en respectant
les bases naturelles indispensables à la vie, en Suisse ainsi qu'à l'étranger.
Pour réaliser ces objectifs, sept axes stratégiques ont été réfléchis: étoffer le
portefeuille de programmes de sélection, lancer de manière efficace des nouvelles
variétés sur le marché, renforcer la coopération entre acteurs impliqués, intensifier la
recherche, la formation et le perfectionnement dans ce domaine, créer des
conditions-cadres intéressantes pour la sélection végétale en Suisse et à un niveau
international en ce qui concerne les normes, les réglementations et les standards,
informer et sensibiliser l'opinion publique sur ces questions de la sélection végétale et
finalement, garantir des ressources financières afin de voir ce domaine se développer
avec succès. L'OFAG est chargé d'élaborer, avec différents partenaires, un plan de
mesures afin de mettre les axes stratégiques susmentionnés en œuvre. Une évaluation
de la présente stratégie sera effectuée en 2025 afin, le cas échéant, de l'adapter pour
la suite de la mise en application qui s'étendra jusqu'à 2050. 1
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